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DEPOSE

PAR MME PERSOONS, MM. FICHEROULLE, TAHAV, WAHL ET ISTASSE

(1) Vair Dac. n° 304 (1998-1999) nOS 1 et 2.



304-3 (1998-1999) (2)

Amendement n° 4

A l'article 2, § 2, 2°, ajouter après «caté-
gories », les termes «le subventionne ment ».

justification

Il s'agit de préciser les missions du Conseil
conformément à la loi du 8 avril 1976.
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